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Le SYNDICAT MIXTE DU SCoT V3G 
 
 

(Depuis le 04 septembre 2019)  

 
 

107 communes   

 

4 EPCI :  

• CC. Coteaux et Landes de Gascogne  

• CC. Pays de Duras 

• CC. Pays de Lauzun  

• Val de Garonne Agglomération  

 

91 187 habitants  

 

114 délégués titulaires 

114 délégués suppléants  

 

1 bureau syndical composé de 14 membres  

  

 

 

 

 

 

 

 

LES INSTANCES  

DU SYNDICAT MIXTE V3G  
 

 

 
 

2 comités syndicaux  

21 décisions  

 

1 bureau syndical 

6 avis 

 

2 Commission Urbanisme Economie et 

Commerce  

9 dossiers étudiés  

 

0 Commissions Urbanisme Planification  

 

0 inter-commission 

 

1 Conférence des Exécutifs  
 

 

 

 

 

 

   LE SYNDICAT MIXTE V3G, FAITS ET CHIFFRES 

2018  

 

L’EQUIPE TECHNIQUE DU  

SMSCOT V3G : 1.5 ETP  

 
 

Emilie DA ROS,  

Directrice (0.7 ETP)  

 

Cécilia DUCOS,  

Assistante (0.5 ETP)  

 

Adélaïde ANCELIN  

Animatrice (0.1 ETP)  
 

Olivier MARTINEZ,  

Animateur (0.2 ETP)  
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LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

 

Assurance du syndicat :     700.19 €  

Fournitures administratives          59.90 € 

Formation (Cittanovà)    9 180.00 €  

Charges diverses (réception, certificat…) : 1 086.35 €  

Cotisations à la Fédération SCoT et au CAUE :  2 500.00 €  

Charges de personnel :     67 731.20 €  

Amortissements :     41 111.96 € 

 

 

 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Participation des EPCI :  

• Val de Garonne Agglomération :  83 695.95 €  

• CC Coteaux et Landes de Gascogne :  17 054.55 € 

• CC Pays de Lauzun :    14 504.40 € 

• CC Pays de Duras :    7 847.55 € 

 

Subventions DGD :   37 720.00 € 

 

Résultats reportés de 2018   12 808.68 €  

 

 

 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

 

Révision générale du SCOT :   19 603.20 € 

Frais d’insertion annonces légales :   2 398.56 € 

  

 

 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

 

Amortissements :   41 111.96 €  

 

Résultats reportés de 2018 :   116 182.82 € 

 

  

BILAN BUDGETAIRE  
 

 

 

 
122 369.60 € de dépenses   

173 631.13 € de recettes   

22 001.76 € de dépenses   

157 294.78 € de recettes   

COTISATION :  

1.35€/hab 

UN EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE 51 261.53 €  

UN EXCEDENT D’INVESTISSEMENT DE 135 293.02 €  
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Le SCoT Val de Garonne est exécutoire depuis le 28 avril 2014. Les communes disposaient de 

3 ans pour se mettre en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale.  

A ce jour, toutes les communes du territoire ont mis leur document d’urbanisme en 

compatibilité avec le SCoT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PLU EXECUTOIRES SUR 2020 :  

 

• Cocumont 

• Marcellus  

• Montpouillan  

• Samazan  

• Lagruère 

• Varès 

 

 

 

 

   2021 Perspectives  

Les PLU de Seyches et Saint 

Barthélémy d’Agenais devraient 

être exécutoires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Meilhan sur Garonne  

• Caumont sur garonne 

• Marmande 

• Le Mas d’Agenais 

• Puymiclan 

• Tonneins  

 

 

 

  LE SCoT VAL DE GARONNE     
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Documents d'urbanisme exécutoires et mis en compatibilité avec le SCoT
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    LA SENSIBILISATION ET LA FORMATION       

PROGRAMME D’ACTIONS DE FORMATION / SENSIBILISATION DES 

ELUS 

 
Sur 2019, le Syndicat Mixte a mis en place un programme d’actions de 
formation / sensibilisation des élus. Pour cela, le Syndicat a sélectionné 
le cabinet CITTANOVA afin de l’accompagner dans la démarche. 

Sur 2020, la session 3 et 4 de SENSIBILISATION a eu lieu à Argenton, et 
une journée supplémentaire de formation au SCoT s’est déroulé à 
Samazan avec les nouveaux élus. 

 

 

La composition du programme  

 
4 SESSIONS DE FORMATION SUR LE SCOT 
 
Dont les objectifs sont de permettre aux élus du Syndicat Mixte : 

➢ De disposer d’une culture de base partagée entre élus 
➢ D’acquérir les connaissances sur le Schéma de Cohérence 

Territoriale : aspects réglementaires, élaboration, mise en 
œuvre… 

➢ De comprendre la traduction opérationnelle des 
problématiques d’aménagement et de développement des 
territoires dans le SCoT» … 

 
4 SESSIONS D’ANIMATION ET DE SENSIBILISATION. 
 
Dont les objectifs sont de permettre aux élus du Syndicat Mixte : 

➢ De débattre de sujets et de thématiques stratégiques ;  
➢ De les sensibiliser à de nouveaux enjeux.  

 
 
DES SUPPORTS PEDAGOGIQUES POUR LES ELUS  
 

➢ Le « SCoT pour les nuls » : 8 fiches thématiques A4  
➢ 4 pages sur les enjeux du futur  
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09/09/2019 à La Sauvetat du Dropt  

1ère session de formation : le SCoT, c’est 
quoi et ça sert à quoi ?  

26/09/2019 à Saint Pardoux du Breuil 

2ème session de formation : que se passe-t-
il une fois le SCoT élaboré ?  

19/11/2019 à Seyches 

1ère et 2ème sessions de sensibilisation : 
agriculture et alimentation / les mobilités   

03/02/2020 à Argenton  

3ème et 4ème sessions de sensibilisation : 
tourisme et culture / santé et vieillissement   

19/10/2020 à Samazan 

2 sessions de formation à destination des 
nouveaux élus  
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COMMUNIQUER AUPRES DES ELUS  

 

 

SCoT EN ACTION :  

La newsletter à destination des élus a été diffusée en 

juillet 2020, avec un rappel sur le SCoT suite aux 

élections municipales. 

 

1 à 2 lettres sont produites chaque année. Elles sont 

envoyées de manière dématérialisée à tous les élus 

du territoire.  

    LA COMMUNICATION  

COMMUNIQUER AUPRES DU GRAND PUBLIC  

 

 

SITE INTERNET :  

Suite à la désignation des nouveaux élus et au 

lancement de la révision, une mise à jour de l’onglet 

SCoT sur le site internet de Val de Garonne 

Agglomération a été effectuée. 

Lien ci-dessous :  

Schéma de Cohérence Territoriale - SCoT - Val de 
Garonne Agglomération (vg-agglo.com) 
 
 

https://www.vg-agglo.com/les-projets-structurants/schema-de-coherence-territorial/
https://www.vg-agglo.com/les-projets-structurants/schema-de-coherence-territorial/


 

 10 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La communication et la concertation sont essentielles tout au long de l’élaboration du SCOT. 

Tout un programme est prévu : articles dans la Presse, réunions publiques, panneaux 

d’exposition, ciné-débat, bande dessinée…  

 

 

 

 

 

LA LETTRE DU SCoT :  

 

Suite au lancement de la révision générale du SCoT, des lettres d’information sont réalisées 

auprès du grand public, afin de tenir informée la population de l’avancée du SCOT.  

 

Ainsi la 1ère Lettre du SCoT a été réalisée et diffusée fin 2020. La diffusion a été produite via 

les Mairies, les EPCI, les sites internet,… afin de toucher un maximum d’habitants.  
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RAPPEL : Par délibération en date du 09 décembre 2019, le Syndicat Mixte a lancé la révision 

générale de son SCoT, à l’échelle de son territoire élargi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel du calendrier :  

 

 

LE LANCEMENT DE LA REVISION GENERALE  

Lancement de 
l'appel 
d'offres 

Choix du 
bureau 

d'études 

Elaboration 
du diagnostic

Elaboration 
du PAS 

(ancien PADD) 

Débat du PAS 

Elaboration 
du DOO 

Arrêt du SCoT 

Approbation 
du SCoT 

QU’EST-CE QU’UN SCoT ? 

 

 
■ Un projet de territoire à 20 ans à l’échelle du pays 

■ Un document transversal qui s’intéresse à toutes les composantes de l’aménagement 

■ Un document de planification qui s’impose aux PLU/PLUi/Carte Communale 

QUELLES SONT LES PIECES CONSTITUTIVES DU SCoT ? – Ordonnance du 17/06/2020 
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LES GRANDES ETAPES SUR 2020 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

   2021 Perspectives  

Les ateliers thématiques vont se 

poursuivre en 2021 avec le bureau 

d’étude et la DDT47. 

Présentation du diagnostic 

 

 

 

 

CHOIX DU BUREAU D’ETUDES  

➢ Lancement du marché public le 05/02/2020 
➢ Réception de 8 candidatures  
➢ Commission d’appel d’offres le 11/03/2020 

et sélection du cabinet Cittanova.  

 
REUNIONS DE LANCEMENT DE LA REVISION  

➢ Comité technique le 29/06/2020 
➢ Comité syndical le 21/09/2020 

 

 
DIAGNOSTIC EN COURS  

Automne 2020 : Mise en place d’un SCoT Tour et 
d’ateliers thématiques destinés aux élus et aux 
techniciens du territoire par le bureau d’étude 
CITTANOVA. 
 

 

SCoT TOUR : 2 journées en bus à la découverte du 
territoire et de ses enjeux,  
 
2 journées d’immersion sur le territoire afin de 
mettre en lumière les principaux enjeux  

 

 

1er Ateliers thématiques : à Saint Pardoux Isaac-le 
10 décembre 2020   
Paysages et environnement le matin et Urbanisme 
l’après-midi 
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    LES AVIS DU SYNDICAT MIXTE EN 2020  

   2021 Perspectives  

La commission Urbanisme 

Planification sera amenée à donner 

des avis sur les modifications de PLU 

au regard de la compatibilité avec le 

SCoT.  

La commission Urbanisme Economie 

et Commerce se réunira en fonction 

des projets commerciaux qui seront 

déposés.  

Enfin, les commissions 

territorialisées devraient être 

sollicitées dans le cadre de la révision 

générale du SCoT   

 

 

 

 

 

AVIS SUR PROJETS COMMERCIAUX 

 
  

➢ Marmande-SCI-LOUBENBRYOU : Réhabilitation d’une 
ancienne clinique avec extension pour création de 
locaux commerciaux et de logements : Avis favorable 
avec 1 remarque 
 

➢ Marmande –SCI DAVAN : Création d’un local 
commercial et de 2 logements : Avis favorable avec 1 
remarque 

 
➢ Marmande- SCI MARMANDIS : Démolition et 

reconstruction du SAS d’entrée du magasin Super U : 
 Avis favorable 
 

➢ Tonneins : Création  d’un E. Leclerc Drive :  
Avis favorable avec 1 remarque 
 

➢ Casteljaloux : Création d’un E. Leclerc Drive :  
Avis favorable avec une demande d’information 
 

➢ Marmande- SCI LES MAISONS MB : Construction de 3 
cellules dans la ZAcom : Avis favorable avec 1 remarque 
 

➢ Marmande- SAS JEANDIS : Construction d’un E. Leclerc 
Drive et modification des façades et pose d’ombrières 
photovoltaïques :  Avis favorable avec 1 remarque  
 

➢ Marmande- SCI La Bergerie : Reconstruction à 
l’identique d’un ensemble commercial sinistré :  
Avis favorable avec 3 remarques 
 

➢ Marmande – SARL ASIA MARKET : Aménagement d’un 
ancien restaurant et changement de destination d’une 
habitation en commerce afin de créer un espace 
traiteur avec restauration sur place, et une épicerie :  
Avis favorable avec 1 remarque 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEROGATION  A L’URBANISATION LIMITE EN 

L’ABSENCE DE SCOT EXECUTOIRE 

 

➢ Villeneuve du Duras : Avis favorable 
 

➢ Saint Jean de Duras : Avis favorable 
 
➢ Auriac sur Dropt : Avis favorable 
 
➢ Esclottes : Avis favorable 
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  RETOUR EN IMAGES SUR 2020  

Comité Syndical du 03/02/2020 à Samazan 

Comité Syndical du 21/09/2020 à Fourques sur Garonne 
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LES REUNIONS SUR LE TERRITOIRE     

  

Comité syndical – Samazan  

Atelier SCoT – Saint Pardoux 
Isaac 

Comité syndical – Fourques sur 
Garonne 

Formation des élus – Argenton  

Formation des élus – Samazan  
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LE SCOT TOUR      

1 – Château de Duras  

2 – Hameau de la Concade / Allemans du Dropt   

3 – Ferme de l’Oisonnière - Bourgougnague   

4 – Ecoquartier de Sainte Bazeille    

5 – Friche économique André Thevet – Tonneins    

6 – Base de loisirs du Lac de Casteljaloux     
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1 – Plateforme bois/énergie à Fargues sur Ourbise  

3 – Risque inondation à Bouglon  

4 – Le développement économique à Samazan  

5 – Action Cœur de Ville à Marmande  

6 – La bastide de Miramont de Guyenne 

7 – Exploitation agricole à Monteton  
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Photo 8 : Comité syndical du 13/03/2018 à Birac sur Trec  

SYNDICAT MIXTE DU SCOT VAL DE GARONNE GUYENNE GASCOGNE 

Maison du Développement 

Place du Marché 

47 200 MARMANDE 

05 53 20 40 59 

scot@vg-agglo.com 

mailto:scot@vg-agglo.com

